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Le ministre a décidé de porter auprès de la ministre de la fonction publique un nouveau plan de 
requalification pour favoriser la promotion des agents de la catégorie C vers la catégorie B. Il s’agit 
d’augmenter le taux maximum de promotions internes par changement de catégorie (examen 
professionnel et liste d’aptitude). 
 
Cette demande concerne uniquement la filière administrative et la filière formation recherche. 
 
C’est une demande récurrente de la CFDT et ce depuis plusieurs années 
 
Pour ce qui concerne les corps techniques, le "pyramidage" actuel des corps des adjoints 
techniques et des techniciens supérieurs conduirait à maintenir les taux de promotion actuels. 
 
Ce point ne satisfait pas la CFDT 
 
Le taux de passage de C en B actuel est de 20%. Ce taux s’applique à 5% des effectifs des corps 
d’accueil. 
 
Ce nouveau plan triennal de requalification porterait à 65% le taux de promotion 
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Malgré cette avancée la CFDT ne se satisfait pas de ce taux.  
 
En effet, avec l’application de ces nouvelles mesures, le nombre annuel de promotions internes 
dans le corps des secrétaires administratifs serait de l’ordre de 109 au lieu de 33. Au total, cela se 
traduirait par 76 promotions supplémentaires par an, soit 228 promotions supplémentaires sur 3 
ans et réparties comme suit : 70% au choix et 30% par examen professionnel. 
 
S’agissant des techniciens de formation et de recherche, dont le taux actuel de passage de C en B 
est très faible, l’application triennal précitée permettrait 20 promotions supplémentaires par an. 
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La CFDT a demandé une homogénéisation des documents fournis pour ce groupe de travail avec 
un état des lieux portant sur les fonctions exercées. 
 
La CFDT insiste pour que la répartition des différents secteurs d’activité des agents soit plus 
précise (ASP, FAM, INAO, IFCE…). 
 
L’administration s’engage à fournir cet état des lieux. 
 
La CFDT est intervenue sur le fait que le métier des agents de catégorie C a évolué. Ces agents 
réalisent pour la plupart des missions de catégorie B, avec prise de décision et autonomie sur leur 
poste. 
 
L’administration a pris acte de cette demande et un groupe de travail sera mis en place sur ce 
sujet. 
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Les critères retenus par l’administration pour le passage en catégorie B (au choix après avis de la 
CAP) : 

• Pyramide des âges 
• Egalité professionnelle 
• Niveau de responsabilité  
 

 
En ce qui concerne l’examen professionnel, la CFDT a demandé un accompagnement renforcé 
avec des épreuves adaptées portant essentiellement sur les fonctions exercées. 
 
La CFDT note que le coût annuel pour ce projet est estimé à 300 000 euros, ce qui est dérisoire et 
nécessite donc un effort supplémentaire. 
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La CFDT sera vigilante sur le suivi des différentes étapes de ces négociations avec les ministères 
de la fonction publique et du budget.  
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Documents fournis par l’administration : 
 

ANNEXE 
Évolution du nombre de promotions internes vers les corps de catégorie B depuis 2006 

 

Filière administrative 

 Nombre de promotions internes 
(adjoints administratifs → secrétaires administratifs) 

Année Liste d’aptitude 
(fonctionnaires de 

catégorie C justifiant de 
9 ans d’ancienneté) 

Examen professionnel 
(fonctionnaires de 

catégorie C justifiant de 
7 ans d’ancienneté) 

Total 

2006 38 26 64 

2007 36 24 60 

2008 35 25 60 

2009 34 23 57 

2010 34 22 56 

2011 42 18 60 

20121 59 23 82 

2013 23 10 33 

2014 22 10 32 
 
Effectifs du corps des adjoints administratifs au 31/12/2014 : 3 680 
Effectifs du corps des secrétaires administratifs au 31/12/2014 : 3 373 
 
 

Filière technique 

 Nombre de promotions internes 
(adjoints techniques → techniciens supérieurs) 

Année 

Liste d’aptitude 
(fonctionnaires de 

catégorie C justifiant de 
9 ans d’ancienneté) 

Examen professionnel 
(fonctionnaires de 

catégorie C justifiant de 
7 ans d’ancienneté) 

Total 

2006 53 53 106 

2007 52 52 104 

2008 53 53 106 

2009 53 53 106 

2010 52 52 104 

2011 22 21 42 
                                                 
1 Si le taux de promotions interne est demeuré le même, le nombre de promotions internes a sensiblement augmenté 

en 2012 du fait de l’intégration dans l’effectif de référence des agents des offices. 
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2012 55 0 55 

2013 38 16 54 

2014 39 16 55 
 
Effectifs du corps des adjoints techniques au 31/12/2014 :    467 
Effectifs du corps des techniciens supérieurs au 31/12/2014 : 5 686 
 

Filière Formation Recherche 

 Nombre de promotions internes 
(adjoints techniques de formation recherche → techniciens de 

formation recherche) 

Année 

Liste d’aptitude 
(fonctionnaire 

appartenant au corps des 
ATFR et justifiant de 10 
ans d’ancienneté dans le 

corps) 

Pas d’examen 
professionnel 

Total 

2006 3  3 

2007 9  9 

2008 24  24 

2009 22  22  

2010 10  10 

2011 10  10 

2012 11  11 

Fusion des corps ATL + ATFR en ATFR le 01/11/2012 
Passage au NES : Fusion des corps TL + TEPETA +TFR en TFR le 01/11/2012 

Année 

Liste d’aptitude 
(fonctionnaire 

appartenant au corps des 
ATFR ou justifiant de 9 
ans de services publics) 

Examen professionnel 
(fonctionnaire 

appartenant au corps des 
ATFR et justifiant de 7 
ans de services publics) 

Total 

2013 9 0 9 

2014 8 0 8 
  
 
Effectifs du corps des adjoints techniques de formation recherche au 31/12/2014 : 490 (453 MAAF + 
37 ANSES) 
Effectifs du corps des techniciens de formation recherche au 31/12/2014 : 908 (811 MAAF + 97 
ANSES) 
 
NB : Les agents ANSES ne sont pas payés par le MAAF. Compte tenu des effectifs dans le corps des 
TFR, le nombre de promotions pour l’ANSES est de 1 à 2 par an. 
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